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1.  Vérification des pouvoirs. 
 

a. procuration(s) 
 
- 47 clubs présents 
- 3 clubs représentés 
- 1 club absent (et inactif) 

 

2. Approbation du P.V. de l'Assemblée Générale précédente. 
 

PV approuvé à l’unanimité. 
 

3. Allocution du président. 
 

 

Remise du Trophée Raymond Marchal 
2021 : / 
2022 : Beausaint 
2023 : Fays-les Veneurs 
2024 : Entente houffaloize 
 

Avant de passer à l’A.G. proprement dite, je vais inviter le club de Castors, que je remercie de nous 
accueillir ce soir, de distribuer une première tournée générale. 
 
Comme chaque année, nous allons procéder à la remise du trophée Raymond Marchal que le club de 
Fays-les-Veneurs a détenu cette saison. Et en 2023-2024, c’est Houffaloize qui s’adjuge le trophée. 
 
Comme à chaque assemblée générale, nous allons nous lever et observer une minute de silence en 
l’honneur de tous nos défunts et particulièrement en la mémoire d’Evelyne CAPRACE du club de 
Chêne-Al ’Pierre, disparue bien trop tôt ainsi qu’en souvenir de plusieurs anciens pratiquants décédés 
cette saison. 
 
Tout d’abord, je me dois de remercier les principaux acteurs du tennis de table provincial : entraî-
neurs, arbitres et responsables de clubs. Un merci tout particulier aux membres du comité provincial 
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qui poursuivent inlassablement, malgré tant de remarques négatives, la tâche, parfois ingrate qui leur 
incombe. Je vous demande de les applaudir. 
 
Cela va peut-être faire sourire certains mais je vais vous conter la mésaventure fâcheuse que notre 
matériel à subi au Centre Sportif de Bastogne. Quelle n’a pas été notre stupeur en découvrant que 7 
de nos tables avaient été découpées pour en faire, entre autres des coffres ou des petites tables. Les 
photos parlent d’elles-mêmes. Ne vous étonnez, dès lors pas, que nous ayons décidé de ne plus rien 
organiser à Bastogne dans l’avenir. 
 
Cela fait maintenant, 39 ans que je fais partie du comité provincial et 17 ans que je le préside. Je pen-
sais, il y a quelques années que ma motivation allait baisser avec le temps mais au contraire j’ai l’im-
pression qu’elle augmente, et c’est sans doute dû à l’esprit d’entreprise de l’équipe dynamique qui 
m’entoure actuellement. Et en effet après la Winter Cup c’est le Summer Ping que nous allons lancer. 
Et je pense que pour revitaliser notre sport, il faut absolument innover pour garder la motivation de 
nos pratiquants et de nos dirigeants de clubs. C’est aussi pour cela que nous sommes heureux de re-
cevoir des suggestions ou des propositions de la part de nos affiliés. Et cela donne souvent des résul-
tats appréciables. 
 
Ainsi à l’initiative, de M. Bruno RANIERI (Lx039 – Jamoigne), nous avions introduit une proposition de 
modification aux R.S. et celle-ci a été partiellement votée par le Conseil National de la FRBTT. Le texte 
se trouve dans votre farde mais en résumé cela veut dire qui si un joueur refuse de jouer un match 
lors d’un interclubs, il sera pénalisé d’une défaite et son adversaire sera gratifié d’une victoire, sauf s’il 
produit un certificat médical dans le délai requis. 
 
La commission francophone chargée du classement numérique a décidé de modifier plusieurs procé-
dures, j’en ai fait un résumé qui se trouve dans votre farde et après la pause, nous répondrons volon-
tiers aux questions que vous ne manquerez pas de poser à ce sujet. Cette même commission franco-
phone a trouvé très intéressante une proposition émanant de Thibaut Martin d’Halanzy-Musson. 
 
Les négociations interprovinciales en vue de la création d’un système de noyaux vont bon train et 
nous allons examiner ensemble le « Power point explicatif «, projeté sur l’écran (ppt ayant pour ob-
jectif de présenter la situation des discussions en cours ; étant donné que rien n’est encore voté et que 
des détails peuvent encore changer, il ne sera pas diffusé en dehors de l’AG). L’intérêt est de protéger 
la pérennité des petits clubs qui sans de nouveaux ajustements sont voués à une mort lente. Imagi-
nez, notre province réduite à 10 ou 12 gros clubs et la fin de notre tennis de table provincial serait 
proche car il serait quasi impossible d’organiser des interclubs intéressants. 
 
Tout n’est pas terminé, le Groupe de Travail dont je fais partie, doit encore peaufiner les choses et 
mettre en œuvre l’écriture des règlements sportifs concernés. La mise en route du système se fera 
théoriquement en septembre 2025. Ici encore, nous pourrons en débattre après la pause. 
 
Les résultats de notre sondage vous sont maintenant bien connus et on ne peut pas dire qu’ils pro-
duisent un raz de marée au profit de l’un ou l’autre système.  
Ces résultats ont donné lieu à un très long débat au sein du comité provincial et nous avons finale-
ment décidé d’un retour aux séries de 12 équipes à l’issue de la saison 2024-2025. 
 
A cette échéance, de toutes façons, il faudra élaguer notre structure pyramidale et faire disparaître 
une division 2 et une division 3. 
 
Ce résultat m’a beaucoup déçu car j’ai l’impression de me retrouver à la procession d’Echternach et 
de faire marche arrière. Et à partir d’ici je ne parle plus en tant que président provincial mais je vous 
donne mon analyse personnelle. Que faut-il pour qu’un interclubs soit attractif et motivant car je 
pense que c’est quelque chose qui manque cruellement dans les systèmes classiques ?  
 
Que proposer alors ?  

1. Le maintien des séries de 10 ;  
Ce système avait l’avantage de limiter très fortement l’impact des examens scolaires de 
décembre et des examens de janvier dans l’enseignement supérieur. 



Dans les séries à 10, le ventre mou s’amenuise et la compétition est souvent plus serrée, 
notamment pour le maintien. Malheureusement, dès qu’il y a des FFG, tout se gâte car il 
y a moins de matchs et moins d’intérêt dans la compétition. 
 

2. Le retour aux séries de 12 ; 
Nous retombons dans la problématique des examens. 
Dans les séries à 12, très souvent, il y un large ventre mou et généralement la lutte pour 
le titre se traduit au mieux par un duel et le maintien, s’il y a lutte elle se limite à 3 ou 4 
équipes maximum. Pour au moins la moitié des équipes le championnat est quasiment 
joué avant de commencer et donc pourquoi faire l’effort d’être présent chaque samedi, 
puisque cela ne changera rien pour l’équipe. Dérives qui conduisent inévitablement à des 
équipes incomplètes et parfois des forfaits ; 
S’il y a des FFG, le ventre mou devient énorme et seul un minimum d’équipes restent mo-
tivées ; 
Le ventre mou facilite la tâche de ceux qui veulent renforcer plus bas. 
 

3. La création de séries de 10 avec montées et descentes à l’issue du premier tour et pour 
plus d’explications, nous allons nous tourner vers l’écran afin d’avoir un support visuel à 
mes paroles ; 
 
Avantages : 
- Permet une compétition plus intense si les séries sont complètes ; 
- Grâce aux montées et descentes rapides, des jeunes en pleine progression pourront ac-
céder plus facilement au niveau supérieur ; 
- De même, jouer dans une série trop forte sera moins pénible car vite passé et réduit le 
risque de FFG ; 
- Possibilité de supprimer ou d’ajouter des équipes à mi-saison. 

 
Inconvénients : 
- Certaines équipes joueront 5 fois à domicile et 4 fois en déplacement et pour les autres 
ce sera l’inverse, et il n’est pas certain que le calendrier de la 2ème demi-saison permettre 
l’inversion du système domicile-déplacement ; 
- Difficultés accrue pour le responsable interclubs de garantir les dates calendrier ; 
- Diminue le nombre de matchs comme actuellement, surtout si FFG. 

 
 4.    La création de séries de 6 avec montées et descentes à l’issue du premier tour. Ce qui  
        représente 20 matchs interclubs par saison et donc un compromis entre défenseurs des  
        séries à 10 et à 12. Ici, aussi, le projecteur va nous éclairer.  
 

Avantages : 
- Permet une compétition plus intense si les séries sont complètes ; 
- Quasi disparition du ventre mou avec 1 ou 2 montants et 1 ou 2 descendants ; 
- Grâce aux montées et descentes rapides, des jeunes en pleine progression pourront ac-
céder plus facilement au niveau supérieur ; 
- De même, jouer dans une série trop forte sera moins pénible car vite passé et réduit le 
risque de FFG ; 
- Possibilité de supprimer ou d’ajouter des équipes à mi-saison ; 
- Permet de limiter partiellement l’impact sur les examens ; 
- Représente un excellent compromis entre partisans de 18 et 22 journées. 
 
Inconvénients : 
- Augmente la masse de travail du responsable interclubs ; 
- Diminue le nombre de matchs en cas de séries incomplètes. 
 

Djo va vous montrer la structure qu’aurait l’interclubs 2025-2026 en fonction du système adopté. 
Je ne vous cache pas que moi j’aimerais voir des séries à 6 associées au système des noyaux car je 
pense que cela redynamiserait notre tennis de table. 
 
Les personnes qui ont des arguments pertinents pour faire avancer l’un ou l’autre dossier peut pren-
dre contact avec moi. 



 
 

4. Rapport de la secrétaire. 
 

Dans votre farde, vous pourrez trouver : 
 
1) Le doc. pour les candidatures aux organisations provinciales, à rentrer pour le 30 juin au plus tard. 
Si vous me l’envoyez par photo, merci de faire attention à sa qualité car j’ai décidé de ne plus flinguer 
ma cartouche d’encre en imprimant plus de bords noirs que de photo… 
 
2) Une composition de comité vierge :  

 

Après 7 ans de prévention bienveillante et de rappels réguliers, certains responsables de clubs 
n’avaient toujours pas compris l’importance d’un tel document, qui est, règlementairement par-
lant, à rentrer CHAQUE ANNEE.  

 Force est de constater que seule la menace d’une grosse amende a permis que tous les clubs  
 soient enfin en ordre à ce niveau depuis 2 ans. 
 

Pour rappel, une composition de comité de club intervient notamment : 
  * en cas de litige au sein du comité en matière de transferts ; 
  * en cas de dépôt de plainte au nom du club ; 

* en cas de départ d’un membre ; celui-ci n’est pas obligé d’être solidaire avec des négli-
gences sportives ou financières qui auraient été commises après sa sortie du comité… or 
il le sera d’office si la nouvelle compo n’a pas été rentrée ! 
* … 
 

Les changements faits sur le site ne sont valables qu’à partir du moment où la nouvelle version 
papier est arrivée au secrétariat provincial. 
 
 

3) Le document pour bien voter aux mérites du ping 
 

Continuer ces Mérites du Ping nous tient à cœur car ils permettent de mettre à l’honneur des 
personnes dont on n’entend parfois jamais parler ou dont on ne connait même pas le nom. 
Vous avez sur ce document tous les justificatifs reçus lors du sondage lancé sur le site, qui 
vont vous permettre de voter en connaissance de cause. 

 Chaque club présent recevra tout à l’heure un bulletin de vote pour chaque catégorie. 
Vous pourrez nous les déposer ensuite dans ces récipients pour que nous puissions compter. 

 
4) Le document qui reprend les différents statuts des affiliés. 
 

 Quand est-ce qu’il faut un certificat médical, que couvrent certains statuts, quelles compétitions… 
 Ce document est aussi disponible sur le site de l’AFTT et permet de faire ses choix au mieux suivant 

les désidératas de vos joueurs.   
 
5) Un document informatif de comparaisons des affiliations des quelques dernières années pour les 5 
provinces francophones. 
 
6) Le document des montants des cotisations pour la saison prochaine. 

 Pas d’augmentation à part la traditionnelle indexation. 
 
 

5. Situation financière. 
Depuis quelques années, c’est lors de l’AG de septembre que les bilan et budget sont analysés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

6. Rapport des Commissions / Cellules 
 

A) Interclubs 
 

  a) Séries de 10 : évaluation 
 

 * statistiques : comparaisons des forfaits et des WO entre les séries de 10 et de 12 : c’est kifkifbourricot. 
 

  * sondage des affiliés :  
   - Pourcentage de participation : 40 % 
   - Souhaitez-vous que le CP Lux maintienne les séries de 10 équipes ? 
   NON : 64 % 
   OUI : 36 % 
 
  Il y a 2 clés de lecture : 

1) soit on tient compte du nombre de non-votants : ça fait 22 % de joueurs luxembourgeois qui 
veulent un retour aux séries de 12. Ce qui est très peu. 
2) soit on considère que les non-votants n’en ont rien à cirer (ou ne mesurent pas les conséquences 
de l’une ou l’autre solution ; responsables de clubs ont-ils informer leurs troupes ?) et on se 
concentre sur ceux qui ont un intérêt certain pour la question ; dans ce cas, 64 % sont pour un retour 
aux séries de 12 et ce chiffre est assez conséquent. 

 
* rappel : l’objectif de départ de l’essai des séries de 10 était de redynamiser l’interclubs (moins 
de forfaits, moins de WO etc…) mais l’objectif n’est pas atteint. 
 

  * le sondage des responsables de clubs ne fait pas avancer le schmilblick : 1/3 n’ont pas répondu ;  
  1/3 sont pour les séries de 10 et 1/3 sont pour les séries de 12… 

Le résumé des conversations informelles que les membres du CP ont eues avec les délégués 
interclubs, c’est que ceux-ci sont bien contents de ne pas devoir se taper 4 journées en plus à devoir 
courir après les joueurs pour compléter les équipes, mais d’un autre côté, ils n’ont pas remarqué 
non plus que moins de journées incitaient les joueurs à être plus présents les 18 restantes. 

 
* le rôle du CP n’est-il pas de proposer un maximum de ping, que ce soit pour les plus jeunes qui 
ont besoin de jouer beaucoup pour progresser (et sans les laisser dans le néant pendant 6 mois) 
que pour les plus âgés, qui continuent de faire vivre les clubs avec la mentalité du « Pas dispo 
samedi car je joue au ping ! »… 
Ce ne sont pas les « Moi je veux jouer tous les matchs, mais uniquement quand je suis disponible » 
qui permettent aux clubs d’alimenter le plus leurs équipes chaque semaine. 

 
Au vu de tout ce qui précède (et d’autres petits arguments impossibles à lister car la secrétaire 
n’a pas 4 mains et aime aussi participer aux débats), le CP décide de revenir à des séries de 12 
équipes à partir de la saison 25-26. 
Les tableaux de montées/descentes seront adaptés, en même temps que la révision de la 
pyramide des divisions. 
 
 
b) Calendrier 2024-2025 
Il est publié sur le site depuis février. 
Ne pas oublier de prévenir les joueurs des dates des finales interclubs ! 
 
 
c) Réduction du nombre de séries 

 
 

d) Inscriptions des équipes 
- Rappel du fonctionnement du document, qui est personnalisé par club. 

 
 
 



 
  e) Equipes dames 
  Division 3 : le calendrier sera fait plus tard afin de laisser les clubs ajouter des équipes et ne pas  
  devoir refaire le calendrier à chaque fois. 
  Division 2 : les clubs étaient d’accord avec le système mis en place, et pourtant il y a eu moult forfaits 
  lors du « 3ème tour » … Il faut du temps pour refaire un calendrier et c’est désolant de constater que  
  c’était finalement du temps perdu… 
 
  f) Tours finaux des champions 
  Le CP ne les organisera plus car il y a beaucoup trop de forfaits. Etre « champion des champions » 
  n’intéresse plus grand monde depuis longtemps. 
  S’il y a des clubs qui veulent les organiser dans leur infrastructure, ils peuvent revenir vers le CP. 
  
  g) Demandes de numéros 
  De plus en plus de clubs demandent leur numéro et/ou de jouer une semaine sur deux à domicile. 
  Cela devient impossible à gérer, ça risque de poser des problèmes. 
  Plutôt que de demander un numéro, il vaut mieux prévenir des dates qui ne conviennent pas pour  
  votre salle afin d’obtenir un numéro le moins embêtant possible. 
  Ou, au minimum demander au moins 3 numéros différents. 
 

 « Le problème est que notre calendrier sort seulement en août, alors que plusieurs autres sports ont 
leur en juin, donc ils passent avant dans leurs réservations de salle… » 

 
 

B) Vétérans 
 - Interclubs : les poules ne sont pas toujours équilibrées en fonction de la force des équipes, mais si on  
 rassemble les équipes par force alors il y a beaucoup de kilomètres… à vos avis ! 
  * Dans les autres provinces : 
  - au BBW il y a beaucoup d’équipes donc c’est plus facile à organiser ; 
  - à Namur, ils jouent par séries d’âge et les dames ne peuvent pas jouer avec les messieurs ; 
 - Journée finale nationale : cette année, il n’y avait que 4 équipes inscrites donc elle a été annulée. 
 Le concept de cette journée est en cours de remaniement. 
 - Journée finale provinciale : 
  * suggestion : ouvrir cette journée à des équipes qui n’auraient pas participé à l’interclubs, mais 

ça ne s’appellerait plus du même nom. Solution : organiser une journée vétérans supplémen-
taire, sans lien avec l’interclubs ? 

 - Réunion entre les provinces pour échanger les idées. 
  

7. Interpellations éventuelles 
Le CP n’a pas reçu d’interpellations. 
Il y a lieu de rappeler que celles-ci doivent être envoyées maximum 15 jours avant l’AG ; 
même si le CP accepte toujours de débattre de sujets qui n’ont pas été envoyés au préalable, 
il serait tout de même bien plus profitable à tous que les interpellations soient analysées en 
amont de l’AG par le CP afin qu’il puisse apporter des réponses détaillées aux propositions les 
plus pertinentes.  
 

8. Elections statutaires (échéances des mandats). 
  

9.  Propositions éventuelles de modifications aux statuts, R.O.I. et R.S. 
 

 A) Les WO intempestifs pendant une rencontre d’interclubs 
Présentée par le CP Luxembourg au Conseil National suite à la proposition faite par Mr Ranieri (Jamoigne), 
la première partie de la proposition a été adoptée par le C.N. de février : 
C.26.2 Un joueur présent sera sanctionné d’une amende s’il ne dispute pas un ou plusieurs de ses 

matches, à moins qu’il ne transmette un certificat médical dans les 48 heures après la rencontre à la 
personne désigné à cet effet par la C.S.N. S’il ne présente pas de certificat médical dans le délai, les 

matchs non joués seront comptabilisés sur sa fiche individuelle comme autant de défaites.  

C.26.3 Le joueur dont l’adversaire s’est déclaré WO sans certificat médical justifiant son abandon, béné-

ficiera d’une victoire sur sa fiche individuelle. 



La seconde partie de la proposition a été rejetée par le même CN 
Cette proposition était la suivante : 
C.26.4 Si un joueur, lors d’une rencontre d’interclubs se déclare WO pour un match individuel, il devra se 
déclarer WO pour les autres rencontres qui lui reste à jouer.  
 

 
 

10. Débats éventuels / questions 
 - Tournois : les dames jouent parfois un seul match sur la journée. Etant donné qu’ouvrir les  
 séries messieurs aux dames a mis le bazar dans les horaires sans pour autant ramener les  
 dames dans les tournois, pourquoi ne pas proposer des séries MESSIEURS et des séries MIXTES ? 
 (il faut vérifier les règlements…). 
 - Attractivité du ping : 2 points sont liés : 
  * formule 4 x 4 en messieurs, est-ce encore attractif ? 

- inconvénients : ça augmente le nombre d’équipes et les clubs n’auront plus de 
place + la raison pour laquelle les dames préfèrent jouer en messieurs est le 4x4. 

  * c’est difficile de faire jouer des jeunes à 19h00… Pourquoi ne pas essayer de s’arranger 
     entre clubs pour trouver des salles libres à 09h00 – 13h00 – 15h30 ? 
 
 

11. Clôture par le président. 


